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Sûreté et sécurité nucléaires et radiologiques et création de l'Agence marocaine.Dahir n° 1-14-149 du 25  chaoual 1435 (22 août 2014) portant 
promulgation de la loi n° 142-12 relative à la sûreté et à 
la sécurité nucléaires et radiologiques et à la création de 
l'Agence marocaine de sûreté et de sécurité nucléaires et 
radiologiques.
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173 de la présente loi.
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Les médecins spécialistes en radiologie, en médecine

Les médecins, les médecins dentistes, les docteurs
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être passé avec un radiophysicien
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l'Administration décide, à l'initiative de l'Agence, la suspension
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de la
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Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du 
« Bulletin officiel » n° 6290 du 15 kaada 1435 (11 septembre 2014).

le dahir n° 1-85-98 du
11 rabii I 1407 (14 novembre 1986).


